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Comité des mesures sanitaires et phytosanitaires Original:  français

NOTIFICATION

1. Membre de l’Accord adressant la notification:  BELGIQUE
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés:           

2. Organisme responsable:  Ministère des Classes Moyennes et de l'Agriculture

3. Produits visés (numéro(s) du tarif figurant dans les listes nationales déposées à l'OMC.
Les numéros de l’ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):  Denrées alimentaires

4. Intitulé et nombre de pages du texte notifié:  Arrêté royal fixant les teneurs maximales
pour les résidus de pesticides autorisées sur et dans les denrées alimentaires (165 pages)

5. Teneur:  Mise à jour des limites maximales de résidus de pesticides autorisées dans les
denrées alimentaires:

- transposition de la Directive communautaire 97/41/CE

- modification des normes nationales en rapport avec l'évolution des usages autorisés
des produits phytopharmaceutiques.

6. Objectif et justification:  Assurer la protection de la santé publique;  permettre la
commercialisation des denrées alimentaires traitées avec des produits
phytopharmaceutiques autorisés.

7. Il n'existe pas de norme, directive ou recommandation internationale [    ].
S'il existe une norme, directive ou recommandation internationale, indiquer, si
possible, les dérogations à celle-ci:  Pour certaines substances, il existe des normes établies
par le Codex Alimentarius.

8. Documents pertinents et langue(s) dans laquelle (lesquelles) ils sont disponibles:

Le projet faisant l'objet de cette notification est destiné à être publié au Moniteur Belge.  Il
remplacera la législation actuellement en vigueur, à savoir:

- Arrêté royal du 21 avri1 1994 fixant les teneurs maximales pour les résidus de
pesticides autorisées sur et dans les denrées alimentaires (publié au Moniteur Belge
le 08/07/1994).

- Arrêté royal du 7 octobre 1996 modifiant l'arrêté royal du 21 avril 1994 fixant les
teneurs maximales pour les résidus de pesticides autorisées sur et dans les denrées
alimentaires (publié au Moniteur Belge le 04/12/1996).

Langues:  Français et néerlandais
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9. Date projetée pour l’adoption: Janvier 1999

10. Date projetée pour l’entrée en vigueur:  Janvier 1999

11. Date limite pour la présentation des observations:  26 décembre 1998

Organisme ou autorité désigné pour traiter les observations:           

12. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [ X ]
ou adresse, numéro de téléfax et adresse électronique (le cas échéant) d'un autre
organisme:   

Ministère des Classes moyennes et de l'Agriculture
Administration de la Qualité des Matières Premières et du Secteur Végétal
Inspection Générale des Matières  Premières et Produits Transformés
WTC 3
Bd S. Bolivar 30
1000 Bruxelles
Tel:  32 2 208 38 42
Fax:  32 2 208 38 66
Courrier électronique:  Luc.Mohimont@cmlag.fgov.be


